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Modification de la loi relative à la nature de la relation de travail: un pas de plus dans la lutte contre les ‘faux indépendants’ NEWSLETTER,



19 SEPTEMBRE 2012



La nature, salariée ou indépendante, d’une



CONTENU:



relation de travail dépend de l’existence ou non d’un lien de subordination entre les parties.



Rappel des principes de la loi-programme du 27 décembre 2006 (Titre XIII relatif à la nature de la relation de travail)



2



La loi-programme du 27 décembre 2006 (titre XIII) avait fixé la méthodologie et les critères qui étaient utilisés jusqu’alors par les cours et tribunaux pour déterminer l’existence d’un lien de subordination.



La nouvelle présomp- 2 tion introduite par la loi du 25 août 2012



L’accord de gouvernement de décembre



liers (le « secteur de la construction »), le



2011 prévoyait le renforcement de la lutte



gardiennage, le nettoyage et le transport.



contre la fraude sociale et fiscale. Dans ce La ‘Commission administrative de la relation de travail’



Conclusion



4



4



cadre, des travaux ont été entrepris en vue



L’extension à d’autres secteurs est possible



de réformer la règlementation existante jugée



par arrêté royal, après avoir suivi une procé-



insuffisante pour lutter adéquatement contre



dure particulière.



le phénomène des « faux-indépendants ».



Vous trouverez, ci-dessous, l’exposé des



Il en a résulté la loi du 25 août 2012 qui modi-



règles applicables à la détermination de la



fie profondément la loi-programme. Elle intro-



nature des relations de travail compte tenu de



duit, en effet, une présomption, jusqu’à



ces récentes modifications.



preuve du contraire, d’existence d’un contrat de travail si un certain nombre de critères socio-économiques sont rencontrés. La présomption ne sera cependant à l’heure actuelle applicable que dans quatre secteurs réputés « sensibles » : les travaux immobi-



Plus d’info: www.claeysengels.be [email protected]



Bonne lecture !
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1 Rappel des principes de la loi-programme du 27 décembre 2006 (Titre XIII relatif à la nature de la relation de travail) 1.1



La liberté de choix



Les parties à une relation de travail sont libres de déter-



•



La liberté ou non d’organisation du travail ;



•



La possibilité ou non d’un contrôle hiérarchique.



miner la nature de celle-ci : salariée ou indépendante. 1.2



Les conditions d’une requalification



1.4



Les critères spécifiques



Si l’exécution de la relation de travail laisse apparaître la



La loi-programme prévoyait également que la nature de



réunion de suffisamment d’éléments qui sont incompa-



la relation de travail devait pouvoir être appréciée à la



tibles avec la qualification donnée par les parties à leur



lumière de critères spécifiques relatifs à l’existence d’un



relation de travail, il peut y avoir requalification de la rela-



lien d’autorité, propres à un secteur, une profession ou



tion de travail et application du régime de sécurité sociale



une catégorie de profession.



correspondant. Ces éléments sont appréciés sur base des critères généraux définis dans la loi ainsi que sur base d’éventuels critères spécifiques. 1.3



Les critères généraux



Ces critères devaient être adoptés au terme d’une procédure d’une rare complexité, de sorte qu’à l’heure actuelle, aucun critère spécifique n’a été adopté. La loi du 25 août 2012 assouplit cette procédure.



Les quatre critères généraux permettant de déterminer l’existence d’un lien de subordination sont les suivants : •



La volonté des parties telle qu’exprimée dans la convention ;



•



La liberté ou non d’organisation du temps de travail ;



2 La nouvelle présomption introduite par la loi du 25 août 2012 2.1



Champ d’application limité aux secteurs « sensibles »



Le champ d’application de la nouvelle présomption est



•



les activités qui ressortent du champ d’application de la commission paritaire pour le nettoyage (qui ne sont pas déjà visées par les « travaux immobiliers »).



limité aux relations de travail qui se situent dans le cadre



Dans tous les autres secteurs, la règle actuelle est con-



suivant :



servée : la nature de la relation de travail est déterminée



•



l’accomplissement de travaux immobiliers (« le secteur de la construction »). Cela concernant les activi-



Le champ d’application de la présomption peut cepen-



tés visées à l’article 20, § 2, de l’arrêté royal n°1 du



dant être étendu à d’autres secteurs.



29 décembre 1992 relatif à la TVA, •



•



au moyen des quatre critères généraux visés ci-avant.



Cette extension nécessiterait soit la pleine coopération



l’exercice de la surveillance et/ou de services de



du secteur concerné, soit qu’un accord politique soit dé-



garde pour le compte de tiers,



gagé en ce sens. Les travaux parlementaires révèlent



le transport de choses et/ou de personnes pour le compte de tiers, à l’exception des services d’ambulance et le transport de personnes avec un handicap,



que dans différents secteurs (comme celui de la viande et l’HORECA), des discussions sont menées afin d’adopter des règles plus strictes à l’égard de la fausse indépendance.
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Pas applicable aux relations familiale



•



des prestations fournies dans le chef de l’exécutant



tions familiales, à savoir :



des travaux ;



les relations de travail entre des parents et des alliés jusqu’au troisième degré inclus et entre des cohabi-



•



possibilité d’engager du personnel ou de se faire rem-



les relations de travail entre une société et une per-



placer pour l’exécution du travail convenu ;



sonne physique, celle-ci étant un parent ou un allié jusqu’au troisième degré inclus ou un cohabitant légal



•



ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres personnes ou de son cocontractant ou tra-



soit de celui qui à lui seul, soit de ceux qui ensemble



vailler principalement ou habituellement pour un seul



détiennent plus de 50% des actions de la société. 2.3



ne pas être soi-même l’employeur du personnel recruté personnellement et librement ou ne pas avoir la



tants légaux ; •



la garantie du paiement d’une indemnité fixe quels que soient les résultats de l’entreprise ou le volume



La nouvelle présomption n’est pas applicable aux rela-



•
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cocontractant ;



Présomption •



travailler dans les locaux dont on n’est pas le proprié-



2.3.1



taire ou le locataire ou avec du matériel mis à sa dis-



La nouvelle présomption, qui est seulement applicable



position, financé ou garanti par le cocontractant.



aux quatre secteurs susvisés, implique que l’existence



Au contraire, lorsqu’il apparaît que plus de la moitié de



d’un contrat de travail est présumée lorsque de l’analyse



ces critères ne sont pas remplis, la relation de travail est



de la relation de travail, il apparaît que plus de la moitié



alors présumée être un contrat d’indépendant. La pré-



des critères suivants sont rencontrés :



somption peut être renversée par toutes les voies de



•



défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, d’un



droit, entre autres sur la base des quatre critères géné-



quelconque risque financier ou économique, comme



raux susvisés



c’est notamment le cas :



Les critères de la présomption et la manière d’apporter la



− défaut d’investissement personnel et subs-



preuve contraire posent déjà de nombreuses questions



tantiel dans l’entreprise avec du capital



d’interprétation qui ne manqueront pas de faire débat et



propre, ou, défaut de de participation per-



qui devront être résolues par la pratique jurisprudentielle.



sonnelle et substantielle dans les gains et



2.3.2



les pertes de l’entreprise ;



•



•



•



Les critères de la présomption peuvent, en outre, par



− défaut de responsabilité et de pouvoir de



arrêté royal, être complétés ou remplacés par des cri-



décision concernant les moyens financiers



tères spécifiques, propres à un ou plusieurs secteurs, à



de l’entreprise dans le chef de l’exécutant ;



une ou plusieurs (catégorie(s) de) professions ou à une



défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de



ou plusieurs activités professionnelles.



tout pouvoir de décision concernant la politique



Un tel arrêté royal peut intervenir après avis de la com-



d’achat de l’entreprise ;



mission paritaire compétente, du Comité de direction du



défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de



service d’information et de recherche sociale et du Con-



pouvoir de décision concernant la politique des prix



seil supérieur des indépendants et des PME.



de l’entreprise, sauf si les prix sont légalement fixés ;



2.4



défaut d’une obligation de résultats concernant le



La nouvelle présomption entre en vigueur dans les quatre



travail convenu ;



secteurs susvisés à compter du 1er janvier 2013.



Entrée en vigueur
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3 La ‘Commission administrative de la relation de travail’ La nouvelle loi instaure également une ‘Commission ad-



•



à l’initiative de celui qui débute une activité d’indépen-



ministrative de la relation de travail’, composée de plu-



dant, soit au moment de son affiliation à une caisse



sieurs chambres, dont le fonctionnement sera déterminé



d’assurance sociale, soit dans le délai d’un an du



par arrêté royal.



début de la relation de travail ;



Cette



commission



administrative



remplace



la



•



à l’initiative de chacune des parties à une relation de



‘Commission de règlement de la relation de travail’ ins-



travail, soit préalablement au début de la relation de



taurée par la loi-programme du 27 décembre 2006, la-



travail, soit dans l’année de celui-ci.



quelle n’aura donc jamais effectivement fonctionné. La Commission administrative pourra être interrogée (« ruling ») concernant la qualification d’une relation de travail déterminée. Un tel « ruling » pourra être demandé dans trois cas : •



à l’initiative conjointe des parties à une relation de travail ; et ce dans le délai d’un an après l’entrée en vigueur de la loi ou d’un arrêté royal applicable à la relation de travail ;



3 Conclusion La nouvelle présomption tend clairement à renforcer effi-



Dans l’intervalle, elle fait naître de nombreuses questions



cacement la lutte contre les « faux-indépendants » dans



quant à l’interprétation des critères instaurés et de la ma-



les



nière avec laquelle la présomption peut être renversée. Il



secteurs



communément



reconnus



comme



« sensibles » à ce sujet.



reste à voir si la loi conduira à plus de sécurité juridique.



Elle peut être relativement facilement étendue à d’autres



Nous serons dans tous les cas particulièrement attentifs



secteurs si une volonté politique devait exister en ce



aux développements jurisprudentiels et règlementaires



sens.



futurs de cette matière.



En outre, il est plus facile pour les secteurs de prendre eux-mêmes des initiatives sur le plan de la lutte contre la fausse indépendance.
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Faux B 

Examen (A). ModÃ¨le de rÃ©ponse. I (A):. 1- Vrai. 2- Faux. 3- Faux. 4- Vrai. 5- Faux. 6- Faux. B):. 7- (b). 8- (a). 9- (b). 10- (a). 11- (c). 12- (b). II : 13- (c). 14- (a). 15- (a).
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Faux passeport Kristian Horvat.pdf 

F VUKOVARSKA 069. DA OY. **VlastoruÄ�ni potpisy Holder's signature / Signature du titulaire. Datum izdavanja / Date of issue / Date de delivrance. 27.10.1998.
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Les Faux-Monnayeurs 

cristallise, s'impose chaque jour davantage ; au point que je me demande parfois .... sensible que l'on retrouve dans Les Faux-Monnayeurs, mais aussi dans ...
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Fiche B7_Vrai ou faux 

6. L'hiver, Ã‰va nourrit ses abeilles avec de l'eau sucrÃ©e et du miel. 7. Les abeilles transforment le nectar en miel. 8. Ã‰va utilise une machine Ã  dÃ©mieller.
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Les Faux-Monnayeurs - Rackcdn.com 

Cette édition électronique du livre. Les Faux-Monnayeurs d'André Gide a été réalisée le 17 juillet 2012 par les Éditions Gallimard. Elle repose sur l'édition ...
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Faux sites administratifs 

28 sept. 2018 - parfois encore plus loin et abonnent les internautes, à leur insu, ... de votre navigateur (Google Chrome, Firefox, Internet Explorer, Safari, etc.) ...
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Vrai ou faux 

Vrai ou faux ? Fiche V1.1. Indique si chaque phrase est vraie (V) ou fausse (F). Ã‰cris le numÃ©ro de la page oÃ¹ se trouve la rÃ©ponse. 1. Erdene vit en Mongolie.
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(V) ou Faux (F) 

L'alligator et le crocodile sont des reptiles. ______. 5. Comme le crapaud, la grenouille commence par Ãªtre un Å“uf puis devient un tÃªtard. ______. 6. Il y a des ...
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Journal des Faux- Monnayeurs 

29 janv. 2007 - Ou encore : Â« Oui ; plusieurs soirs de suite j'ai barattÃ© (to churn) le sujet dans ma tÃªte, sans obtenir le moindre caillot (...) Â»(23-11-21).
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faux flower arrangements dbid nfz9 
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pride faux pas volume pdf 

pride faux pas volume | Read & Download Ebook pride faux pas volume for free at our Online Library. pride faux pas volume PDF eBook. PRIDE FAUX PAS ...
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Éliphaz maintient son faux diagnostic 

3 Quel est celui qui a la folie d'obscurcir mes desseins ? — Oui, j'ai parlé, sans les comprendre, De merveilles qui me dépassent et que je ne conçois pas.
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Faux-Monnayeurs - lycee jean lurcat 

rive gauche au Quartier Latin, toute une série d'individus peu recomman- dables .... règle. Elles consistaient en un alliage de plomb, d'étain et d'antimoine, cuivré et ...... filière qui a permis à M. Faralicq de mettre la main sur les fabricants de
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Les maÃ®tres du faux 

sion s e s. t u tilisÃ© . Les maÃ®tres du faux. Le lexique. 1. Relevez une antithÃ¨se entre les lignes 1 et 8, puis donnez-en la signification. 2. Que signifie la phrase ...
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INSTALLATION INSTRUCTIONS 2â€� Faux Wood 

Slide the headrail into the brackets and push it all the way back. â€¢ The front lip of the headrail ... Press the valance forward until the face is flush with the opening.
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voyager - Le faux médicament, késako 

à l'entrée et à la sortie de certains pays. Si vous prenez l'avion, renseignez-vous sur les règles à respecter auprès de votre compagnie aérienne. Prenez assez.
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voyager - Le faux médicament, késako 

Globe-trotters, touristes ou voyageurs d'affaires, retrouvez ici les conseils ... sur le site Ariane du ministère des Affaires étrangères www.diplomatie.gouv.fr/ariane.
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faux mages veganes dbid 5107 
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Les différents sens du faux dans Les Faux-Monnayeurs d'André Gide 

dans ce circuit de la fausse monnaie, qui est très similaire à la vraie, .... prestige, alors que Édouard l'intègre à sa vie et la conçoit comme un moyen d'élévation.
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faussement vrai et vraiment faux dbid 6p82 
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le mystere des faux billets pdf 

File type e-Book LE MYSTERE DES FAUX BILLETS PDF - If you serious looking for Ebook le mystere des faux billets PDF? You will be glad to know that right ...
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Les Faux-monnayeurs 

La cartouche que La PÃ©rouse y avait mise un jour,. La PÃ©rouse ne l'avait ..... Texte libre de droits. Corrections, Ã©dition, conversion informatique et publication par.
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Ã‰liphaz maintient son faux diagnostic 

4 mai 2014 - 20 Il te sauvera de la mort pendant la famine, Et des coups du glaive ... 22 Tu te riras de la dÃ©vastation comme de la famine, Et tu n'auras pas Ã  ...
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